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Constat de report d'une demande d'avis 

 

 

 

* 

*        * 

 

 

L'Ae a été saisie pour avis sur le projet de canalisation de transport de gaz naturel dit 

"Projet Artère des Flandres" (59), par courrier commun de Madame la directrice générale 

de la prévention des risques et de Monsieur le directeur général de l’énergie et du climat,  

en date du 10 juillet 2013 ; le dossier ayant été reçu complet le 15 juillet 2013, il leur en 

a été accusé réception à compter de cette date par courrier du 19 juillet 2013.  

Par courrier en date du 9 août 2013, ci-joint, le maître d’ouvrage de ce projet, GRTgaz, a 

envoyé des compléments modifiant significativement le dossier. L'Ae a été saisie pour avis sur le 

dossier ainsi modifié, par courrier commun de Madame la directrice générale de la 

prévention des risques et de Monsieur le directeur général de l’énergie et du climat,  en 

date du 10 septembre 2013. Il leur en a été accusé  réception le 10 septembre 2013, point 

de départ du nouveau délai règlementaire fixé à l'Ae. 

Réunie en séance le 9 octobre 2013, date à laquelle la délibération sur ce projet devait 

être inscrite à l'ordre du jour, l'Ae a été informée par son président qu'il n'y avait donc pas 

lieu à en délibérer, et que la nouvelle date de délibération était fixée au 23 octobre 2013. 
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